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Annexe 2 du Règlement de la consultation - modalités de visite des sites de la CAF de l'Oise par les candidats 
 

Les visites des sites sont facultatives. 

 

Certains sites ne peuvent pas être visités par les candidats. 

 

Les adresses des sites sont renseignées dans le Cahier des clauses techniques particulières CCTP. 

 

Les sites concernés peuvent être visités par les candidats jusqu'au 26 août 2025 à 15h00 au plus tard. Au-delà de cette date, les candidats ne pourront plus réaliser 

aucune visite de site. 

 

Les candidats intéressés par la visite d'un ou plusieurs sites doivent obligatoirement au préalable prendre rendez-vous par courriel auprès de l’adresse mail mentionnée 

dans le tableau récapitulatif ci-après. 

 

Site 
Visite du 

site possible 
Modalités Rendez-vous 

Contacts adresse mail pour la prise de 

rendez-vous obligatoire pour visiter le site : 

Siège Beauvais 

Jules Ferry 
Oui Facultative 

Prise de rendez-vous préalable obligatoire par mail 

avant toute visite sur site 

achat-marche@caf60.caf.fr 
Beauvais 

Jeanne d'Arc 
Oui Facultative 

Prise de rendez-vous préalable obligatoire par mail 

avant toute visite sur site 

Creil Oui Facultative 
Prise de rendez-vous préalable obligatoire par mail 

avant toute visite sur site 

Compiègne Non  

Méru Non 

 

 

 

 

 

 


